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 n° 109 659 du 12 septembre 2013 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 février 2013 par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 janvier 2013. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 11 juillet 2013 convoquant les parties à l’audience du 4 septembre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. WAUTELET loco Me C. 

NTAMPAKA, avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité burkinabé et d’origine ethnique mossie. Vous êtes né le 

31 décembre 1972 au Burkina Faso. Vous viviez à Bobo-Dioulasso avec votre petite amie, [A.D.], et vos 

deux enfants. Vous vendiez des vêtements en ville et dans différents marchés. 

 

Le 3 juin 2011, vous retrouvez quatre amis militaires dans un café. Vous leur exprimez ouvertement 

votre désapprobation concernant les mutineries menées par une partie de l’armée burkinabé et qui 

sévissent dans la ville depuis plusieurs jours. Leur supérieur hiérarchique entre dans le bar et vous 

entend. Pour vous punir de vos propos, vous êtes emmené de force dans une maison retranchée où se 
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trouvent d’autres militaires. Vous recevez alors une arme et êtes contraint à participer à une descente 

militaire en ville. A hauteur de la gendarmerie, des combats éclatent entre les mutins et les gendarmes. 

Profitant d’un moment de confusion, vous prenez la fuite. Après une escale à Kodeni, vous vous rendez 

à Touziana chez un ami de votre oncle Ouattara. Pour vous mettre en sécurité, celui-ci vous vous 

conduit alors à Mondo. 

 

Le 28 août 2011, considérant que la situation est revenue à la normale, vous décidez de rentrer chez 

vous. Sur le chemin, vous croisez une connaissance. Il vous informe que des jeunes commerçants se 

sont présentés à votre domicile pendant votre absence et ont défoncé la porte d’entrée. Pendant que 

vous discutez, une voiture s’arrête derrière vous. Des gendarmes en descendent, vous interceptent et 

vous enferment dans leur véhicule. Vous parvenez cependant à prendre la fuite et vous vous rendez 

dans la famille de votre oncle, à Ouagadougou, où vous arrivez le 30 août 2011. 

 

Un jour, vous vous rendez dans un dispensaire pour soigner votre orteil blessé au cours de votre 

dernière fuite. Pendant ce temps, votre oncle reçoit la visite de personnes qui sont à votre recherche. 

 

Le 17 septembre 2011, vous allez voir un ami du nom de [M.K] et lui parlez de vos problèmes. Il vous 

emmène alors en lieu sûr dans le quartier non-loti de « Paagala Yiri ». Dix jours plus tard, vous êtes mis 

en contact avec un pasteur qui organise votre départ du pays. 

 

Dans les premiers jours du mois de novembre 2011, vous embarquez dans un vol direct en direction de 

la Belgique. Le 4 novembre 2011, vous introduisez une demande d’asile auprès des autorités du 

Royaume. Depuis votre arrivée, vous avez entretenu des contacts avec votre petite amie ainsi que vos 

parents, tous restés au pays. Vous avez ainsi appris que votre petite amie, inquiétée par les autorités 

suite à votre départ, a quitté la maison de votre père pour se réfugier dans sa famille, à Koubri. 

 

B. Motivation 

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous ayez quitté 

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève 

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que prescrit par 

l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire. 

 

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez une crainte de persécution de la part de vos 

autorités à votre encontre pour votre participation forcée, le 3 juin 2011, aux mutineries qui ont 

secoué Bobo-Dioulasso. 

 

Premièrement, Commissariat général reste sans comprendre les raisons pour lesquelles vous 

vous refusez à vous adresser à vos autorités nationales. 

 

En effet, vous exposez craindre d’être arrêté, voire tué, par vos autorités en raisons de votre 

participations forcée aux exactions commises par des militaires mutins le 3 juin 2011. Relevons en 

premier lieu que vous rien n’indique que vous soyez recherché pour votre participation auxdits 

événements. Ainsi, rien n’indique que vous ayez été reconnu ce jour-là, votre présence n’était pas 

volontaire et vous avez ouvertement affirmé votre mécontentement des actions commises par les 

militaires. En outre, le Commissariat général considère qu’au vu de votre profil, il n’est pas crédible que 

les autorités burkinabés vous assimilent aux mutins et, partant, s’acharnent contre vous. Ainsi, vous 

déclarez n’avoir jamais été impliqué dans des activités politiques ou associatives (audition, p. 5). De 

plus, vous signalez qu’aucun membre de votre famille n’a jamais eu d’engagement ni politique ni 

associatif (audition, p. 5). A ceci, s’ajoute que vous n’avez jamais été inquiété par vos autorités jusqu’au 

28 août 2011 (questionnaire OE et audition, p. 10 et 11). Par ailleurs, pour toute activité professionnelle, 

vous vendez des vêtements dans les rues du centre-ville de Bobo-Dioulasso (audition, p. 5). De toute 

évidence, cette occupation ne peut être assimilée à une quelconque menace pour le régime en place. 

Au contraire, le Commissariat général relève que vous vous êtes publiquement exprimé contre les 

mutineries et que vos amis étaient au courant de vos opinions sur ce point (audition, p. 12), des 

opinions que partagent bons nombres de citoyens parmi lesquels des commerçants (voir documentation 

versée au dossier farde bleue).  

Par ailleurs, vous déclarez que vous n’avez participé à ces évènement que durant moins de 3h tandis 

qu’ils se déroulent sur plusieurs jours (voir documentation versée au dossier farde bleue) et n’avoir tiré 

sur personne, n’avoir rien saccagé, ni pillé (audition, p. 12). Vous concluez en disant : « je n’ai rien fait 

de mal » (audition, p. 12). Par conséquent, à supposer que vous êtes recherché pour votre participation 



  

 

 

CCE X - Page 3 

aux événements du 3 juin 2011, rien n’indique que vous auriez été victime d’une enquête irrégulière de 

la part de vos autorités ni que vous n’auriez eu accès à une justice équitable, surtout si, comme vous le 

déclarez, vous n’avez commis aucune exaction. 

 

Ainsi, il ressort des informations objectives à disposition du public (voir documentation versée au dossier 

farde bleue) que dans le cadre des mutineries qui ont sévi en différents endroits du pays du mois de 

mars et au mois de juin 2011, le gouvernement a opté dans un premier temps pour le dialogue et la 

conciliation avec les mutins. Au fil du temps, la situation qui dégénérait a entamé la patience du 

gouvernement qui a envoyé la garde présidentielle pour mater la rébellion le 3 juin 2011. S’en sont 

suivies 346 arrestations de mutins rendues publiques. Un procès est prévu pour chacun. Les premiers 

procès ont débuté dès novembre 2011. 

 

Face à ces éléments, il ressort que vous pouviez avoir accès à la justice de votre pays. 

 

Deuxièmement, à supposer que vos autorités vous recherchent, rien n’indique que leurs 

recherches soient en lien avec votre participation alléguée aux mutineries. 

 

Ainsi, vous n’apportez aucune preuve documentaire qui soit de nature à convaincre le Commissariat 

général que vous êtes recherché pour ce motif. 

 

Ce constat est confirmé par le fait qu’il ressort de vos déclarations que vous ignorez clairement les 

raisons pour lesquelles vous êtes recherché. Interrogé sur ce point, vous déclarez que lorsque les deux 

gendarmes se sont approchés de vous, vous ne saviez pas s’ils venaient pour vous et si tel eut été le 

cas, pour quelles raisons (audition, p. 11). Vous ajoutez qu’ils ne vous ont pas adressé la parole et que, 

de votre côté, vous n’avez pas cherché à leur poser la moindre question (audition, p. 11). Plus tard vous 

déclarez: « je crois que c’est parce que je suis sorti ce jour-là. Je crois» (audition, p. 12). Quant à savoir 

quelle menace vous représentez pour le régime, vous répondez : « je ne sais pas » (audition, p.12). 

 

Au vu du caractère vague et imprécis de vos déclarations, rien n’indique que les autorités vous 

recherchent pour le motif que vous invoquez. 

 

Troisièmement, plusieurs éléments dans vos déclarations empêchent de tenir les événements 

que vous évoquez pour établis. En admettant que votre participation aux mutineries soit avérée, 

le Commissariat général ne croit pas que vous êtes recherché par les autorités de votre pays. 

 

Concernant l’interpellation du 28 août 2011, l’inconsistance de vos propos empêche d’y croire. Vous 

déclarez en effet que tandis que vous discutiez avec une connaissance non loin de votre domicile, deux 

gendarmes sont sortis d’un véhicule et se son approchés de vous (audition, p. 11). A l’officier de 

protection qui vous demande ce qu’ils vous ont dit, vous déclarez : « rien » (audition, p.11). Vous 

ajoutez ne pas savoir s’ils sont viennus pour vous ni pourquoi mais déclarez que vous avez décidé 

néanmoins de prendre la fuite (audition, p. 11). Or, le Commissariat général relève que vous n’avez à ce 

stade aucune raison valable de croire que les gendarmes vous veulent du mal. Vous déclarez en effet 

n’avoir rien fait de mal, tiré sur personne, n’avoir rien saccagé ni pillé (audition, p. 12). Ainsi, votre 

attitude de fuite apparaît-elle tout à fait incohérente et jette le doute sur cet évènement. Vous poursuivez 

votre récit en indiquant que les gendarmes vous rattrapent et vous embarquent dans le véhicule mais 

vous parvenez à prendre la fuite (audition, p. 12). Invité à expliquer comment vous êtes parvenu à vous 

enfuir du véhicule, vous répondez : « quand ils se sont arrêtés, avant de rentrer dans la cour, j’ai forcé la 

portière et je suis parti » (audition, p.11). Vous précisez que vous ne portiez pas de menottes et que la 

portière n’était sans doute pas fermée à clef (audition, p.12). Or, la facilité avec laquelle vous vous 

évadez contredit la gravité des faits pour lesquels vous dites craindre vos autorités. En effet, le 

Commissariat relève les mesures concrètes et immédiates prises par le gouvernement pour arrêter et 

juger les mutins (voir documentation versée au dossier, farde bleue). Aussi, si vous êtes considéré 

comme l’un d’eux, n’est-il pas vraisemblable que les policiers n’aient pas pris davantage de mesures 

pour éviter que vous ne vous échappiez. Par la suite vous changez de version, indiquant que lorsque le 

véhicule s’est arrêté, une personne s’est approchée qui a entrepris d’ouvrir la portière (audition, p. 12 et 

13). Vous précisez alors que c’est à ce moment-là que vous êtes parvenu à sortir du véhicule et à 

prendre la fuite (audition, p.12).  

Confronté à ce changement de version majeur, vous répondez : « (…) je ne sais pas, peut-être il y a 

contradiction, c’est ce qui me revient et que je tente d’expliquer du mieux que je peux » (audition, p.12). 

Votre explication ne convainc pas le Commissariat général qui relève le caractère important de la 

contradiction étant donné que dans une version une personne extérieure intervient dans l’autre pas. Or, 
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l’intervention décisive d’une personne dans une telle situation ne peut être considérée comme un détail. 

Aussi, ce changement de version entame-t-il la crédibilité des faits que vous invoquez. 

 

Enfin, vous déclarez qu’en plus de cette arrestation par la gendarmerie, une connaissance vous a appris 

que de jeunes commerçants ont défoncé la porte de votre maison en votre absence (audition, p. 10 et 

11). A l’officier qui vous demande alors ce qu’il vous a dit d’autre, vous répondez : « non, il ne m’a rien 

dit du tout » (audition, p.1). Interrogé sur ce que vous avez posé comme question sur cet incident, vous 

répondez : « rien du tout » (audition, p.11). Par la suite, vous déclarez que votre oncle Ouattara qui a 

reçu la visite de personnes à votre recherche (audition, p.13). Interrogé une nouvelle fois sur ce que 

vous savez sur cet évènement de nature préoccupante, vous déclarez : « je ne sais rien » (audition, 

p.13). Votre désintérêt manifeste concernant ces deux évènements est incompatible avec une crainte 

fondée de persécution et conforte le Commissariat général dans sa conviction que vous ne faites pas 

l’objet de recherches au pays. 

 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, le Commissariat général ne croit pas que vous êtes recherché 

par les autorités de votre pays. Partant, vous n’établissez pas les faits de persécution à la base de votre 

demande d’asile. 

 

Quatrièmement, les documents que vous présentez à l’appui de votre demande d’asile ne 

permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante de votre récit. 

 

Votre extrait d’acte de naissance délivré par la commune d’Andemtenga au Burkina Faso constitue tout 

au plus un commencement de preuve de votre identité et de votre nationalité. Il n’est pas en mesure de 

rétablir la crédibilité défaillante de votre récit d’asile. Par ailleurs, le fait que votre petite amie ait pu en 

obtenir un exemplaire auprès des autorités contredit la volonté de persécution de celles-ci à votre 

encontre. Partant, la présentation de ce document, plutôt que d’appuyer votre demande d’asile, la 

déforce. Votre explication selon laquelle vos parents ont toutefois dû intervenir pour convaincre les 

autorités de le lui délivrer n’emporte pas la conviction du Commissariat général étant donné leur lien de 

filiation avec vous. 

 

Les photos que vous déposez ne sont pas plus en mesure de rétablir la crédibilité défaillante de votre 

récit d’asile. Elles ne permettent en effet nullement de déterminer les circonstances dans lesquelles 

elles ont été prises. A ce propos, vous confirmez d’ailleurs en audition toute absence de lien avec les 

faits de persécution que vous invoquez (audition, p. 6). 

 

Le document émanant d’une école de promotion sociale située en Belgique et sur lequel figure votre 

nom tend à prouver que vous vous êtes inscrit à une formation de base en technique de nettoyage de 

machines pour l’année académique 2011-2012. Il ne concerne en aucun cas les ennuis que vous dites 

avoir rencontrés au Burkina Faso. 

 

Le document émanant du CPAS de Boussu en Belgique ne rétablit pas davantage la crédibilité des faits 

que vous évoquez. Il indique en substance que vous êtes reconnu par le CPAS de Boussu comme le 

responsable du système d’alarme de l’Initiative locale d’accueil (ILA). Il ne présente aucun lien avec vos 

ennuis allégués rencontrés au pays. 

 

La copie d’une page du site internet intitulé « Tabacstop » fournit des informations sur l’organisme du 

même nom dont la vocation est d’aider les fumeurs à arrêter de fumer. Il ne présente aucun lien avec 

votre crainte de persécution. 

 

Le dossier papier que vous avez constitué et intitulé « médecin » contient divers documents médicaux. 

Les documents ont trait dans leur ensemble à une blessure à l’orteil supposément occasionnée lors de 

votre fuite vers la Capitale et aux soins médicaux y afférents reçus en Belgique. Aucun de ces 

documents ne se prononce sur l’origine de la blessure en question, empêchant par-là d’établir un lien 

entre vos déclarations et votre condition médicale. 
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En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il reste 

dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente 

requête. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une 

crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951. 

 

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes 

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort 

ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans 

son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence 

aveugle en cas de conflit armé interne ou international. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

Il s’agit de l’acte attaqué. 

 

 

2. Les faits invoqués 

 

La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 

 

3. La requête 

 

La partie requérante prend un moyen unique « Pris de la violation de l’article 1
er

, section A, § 2, de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés modifié par l'article 1
er

, § 2, de 

son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, des articles 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et des articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe général de 

prudence et de bonne administration ainsi que de celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de 

statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause combinés à l’erreur 

d’appréciation ».  

 

La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au 

regard des circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

La partie requérante demande au Conseil, de lui reconnaître la qualité de réfugié, et, à titre subsidiaire, 

de lui accorder le statut de protection subsidiaire prévu par l’article 48/4 de la loi.   

 

4. Nouveaux éléments 

 

A l’audience, la partie requérante dépose une convocation au nom de [D.A.] datée du 27.04.2012 et une 

enveloppe.  

 

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de 

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées dans le 

cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen. 

 

5. Discussion 

 

La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le statut 

de protection subsidiaire pour plusieurs motifs. Elle indique ne pas « comprendre les raisons pour 

lesquelles [le requérant] refus[e de s’] adresser à [ses] autorités nationales » et conclut que « [le 

requérant] pouv[ait] avoir accès à la justice de [son] pays ». Elle relève ensuite le caractère 

hypothétique du lien entre les recherches alléguées par le requérant et sa participation aux mutineries. 

Elle relève à cet effet plusieurs imprécisions et incohérences dans les déclarations du requérant et en 

conclut qu’elle « ne croit pas que [le requérant soit] recherché par les autorités de [son] pays] ».    
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La partie requérante conteste cette analyse et fait notamment valoir, dans une première branche, que la 

partie défenderesse n’a pas tenu compte de la crainte exprimée par la partie requérante à l’égard des 

mutins « qui le considèrent comme un ennemi car il osait dénoncer publiquement leur action et qu'il est 

parvenu à leur échapper avant la fin de sa punition », citant à l’appui de son propos un article de presse 

intitulé « La mutinerie au Burkina Faso, plus qu’une affaire de soldats mal payés ? ». Par ailleurs, la 

partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir retenu exclusivement les éléments 

défavorables du récit du requérant. Elle ajoute que son récit est « spontané, cohérent et circonstancié ». 

Dans une deuxième branche, elle répond au motif de la décision attaquée lui faisant grief de ne pas 

s’être adressée aux autorités nationales en exposant qu’elle est en réalité considérée par les autorités 

burkinabé, en l’espèce les gendarmes, comme complice des mutins en raison de sa participation forcée 

aux mutineries du 3 juin 2011. Elle rappelle qu’en juillet 2011, suite aux mutineries, le gouvernement 

burkinabé a radié 566 militaires issus de l’armée de terre et qu’aucun gendarme n’a été visé par ces 

mesures, citant, à l’appui de son propos, un article intitulé « Burkina Faso : 566 militaires radiés de 

l’armée et pas de nouveau mandat a priori pour Compraoré ». Elle ajoute que la partie défenderesse 

« aurait dû tenir compte du fait que le requérant est un civil, qu'il n'a jamais fait l'armée et que rien ne le 

préparait à une telle situation. Il s'est retrouvé engagé, malgré lui, dans un conflit qui opposait des 

militaires. […]. Tout ce qu'il voyait, c'était des hommes en uniforme et, dans ces conditions, il était 

déstabilisé, il ne savait plus à qui faire confiance et il a choisi de se mettre à l'abri en attendant que la 

situation se décante ». Dans une troisième branche, la partie requérante soutient, en réponse au motif 

de la décision attaquée portant sur le caractère hypothétique du lien entre les recherches menées à son 

encontre et sa participation aux mutineries, qu’il lui est impossible de se procurer une preuve 

documentaire et sollicite à cet effet le bénéfice du doute. Elle ajoute que « n'ayant pas été à l'école, [le 

requérant] n'a pas pu inventer un récit qui semble cohérent, bien présenté dans tous ses détails et de 

manière spontanée » et que « si rien n'indique que les autorités le recherchent pour le motif qu'il 

invoque, lui n'en connaît pas d'autre et ne voit que sa participation forcée aux mutineries comme étant à 

la base des problèmes qui l'ont poussé à quitter son pays d'origine ». Enfin, dans une quatrième 

branche, elle soutient que son extrait de naissance constitue un commencement de preuve de son 

identité et de sa nationalité. Elle ajoute que sa petite amie et ses parents ont pu obtenir ce document 

pour l'inscription de sa fille à l'école et non pour le lui envoyer et que cela ne devrait en rien déforcer la 

demande d'asile. Quant aux photos et aux documents médicaux déposés au dossier administratif, elle 

allègue qu’ils démontrent sa composition de famille et la blessure encourue lors de sa fuite devant les 

gendarmes. Enfin, elle sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

et indique, à cet égard, qu’elle craint de subir des atteintes graves « parmi lesquelles la torture ou les 

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants, en cas de retour dans son pays d’origine où [elle] 

serait toujours recherché[e ] ». 

 

En l’espère, le Conseil ne peut se rallier à la motivation de l’acte attaqué. 

  

Le Conseil observe, à la lecture du rapport d'audition, que le requérant a exposé, à deux reprises, 

(rapport d’audition du 11 octobre 2012, pages 10 et 14) craindre les militaires. En termes de requête, la 

partie requérante expose que « le requérant s'est retrouvé dans une situation telle que les autorités de 

son pays le considère comme acquis à la cause des mutins du fait qu'il a été forcé à prendre part à une 

descente militaire organisée par ces derniers en ville et, de leur côté, les mutins le considèrent comme 

un ennemi car il osait dénoncer publiquement leur action et qu'il est parvenu à leur échapper avant la fin 

de sa punition » (requête, p. 4). 

  

Or le Conseil observe le caractère fort peu clair de la motivation de l’acte attaqué qui relève que le 

requérant invoque « une crainte de persécution de la part de [ses] autorités [...] pour [sa] participation 

forcée, le 3 juin 2011, aux mutineries qui ont secoué Bobo-Dioulasso » puis estime qu’elle « reste sans 

comprendre les raisons pour lesquelles [le requérant refuse] de s’adresser à [ses] autorités nationales » 

pour en conclure qu’ « à supposer que [le requérant soit] recherché pour [sa] participation aux 

événements du 3 juin 2011, rien n’indique que [ il aurait ] été victime d’une enquête irrégulière de la part 

de  [ ses ] autorités ni qu’[il n’aurait] eu accès à une justice équitable ». 

  

Il va de soi que si la crainte du requérant s’analyse comme une crainte envers ses autorités nationales, 

la question de la protection de ces dernières ne se pose pas. 

  

Le Conseil estime qu’il y a lieu, au minimum,  d’examiner la crédibilité de la participation forcée du 

requérant aux exactions commises par des militaires mutins le 3 juin 2011. Il y a lieu, le cas échéant, de 

poursuivre l’instruction de la cause en examinant le caractère fondé de la crainte du requérant, tant vis-

à-vis de ses autorités que vis-à-vis des mutins. 
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Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision 

attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des éléments 

essentiels de la présente demande de protection internationale.  

  

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction 

(articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et l’exposé des motifs de la 

loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du contentieux des Etrangers -,exposé des motifs, 

doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).  

  

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux 

mesures d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.  

  

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans 

le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens 

utiles afin de contribuer à l’établissement des faits. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1 

 

La décision  rendue le 29 janvier 2013 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est 

annulée. 

 

Article 2 

 

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze septembre deux mille treize par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA M. BUISSERET 

 

 

 


